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LE  COMMUNAL  

Que s’est-il passé au Conseil? 
Le 12 janvier dernier avait lieu la séance régulière du Conseil. La séance a été pré-
sidée par madame France Bédard, mairesse. En voici le résumé.  

Le Conseil a tenu le 16 décembre dernier, deux séances extraordinaires où il a procédé au dépôt d'un 
avis de motion et d'un projet de Règlement fixant le taux de taxes, les tarifs et les conditions de leur 
perception pour l'année 2026 ainsi qu’à l’adoption du budget et du plan triennal. 

 

Le Conseil appuie les Journées de la persévérance scolaire et invite les membres du conseil à porter 
le ruban vert du 16 février au 20 février 2026. 

  

La Municipalité procède à l’embauche permanente de Mme Karine Beaulieu, qui occupait un poste 
temporaire d’agente de bureau depuis le mois de septembre 2025.  

  

Le conseil adopte le Règlement fixant le taux de taxes, les tarifs et les conditions de leur perception 
pour l’année 2026. Il peut être consulté sur le site Web de la Municipalité et des copies papier sont 
disponibles à l’hôtel de ville. Le taux des taxes foncières est de 0.919 $/100 $ d’évaluation. 

  

La Directrice générale transmettra à la MRC des Chenaux, avant le 19 mars 2026, la liste des pro-
priétaires ayant une dette de plus de 50 $ au 31 décembre 2025. Conformément à la loi, les im-
meubles ayant une telle dette seront traités à la vente d’immeubles pour défaut de paiement de taxes 
municipales. 

 

La prochaine réunion du conseil se tiendra 
le lundi 2 février 2026. 



 

 

LES ÉLUS 

France Bédard, mairesse 

 

Pierre-Luc Gagnon, siège n° 1, 

Comité de développement, travaux 

publics (voirie, eau potable, assai-

nissement des eaux). 

  

Monique Tremblay, siège no 2 

Comité d’embellissement, loisirs, 

politique familiale et aînés, camp de 

jour. 

 

Patrice Moore, siège n° 3 

Maire suppléant, travaux publics 
(voirie, eau potable, assainisse-
ment des eaux), ressources hu-
maines. 
  

Christian Raby, siège no 4 

Bibliothèque, ressources humaines. 

 

Audrey Cossette, siège n° 5 

Loisirs, Communal. 

  

Alain Gagnon, siège n° 6  

Maire substitut au conseil de la 

MRC Les Chenaux, président du 

comité consultatif d’urbanisme 

(C.C.U.), comité de développe-

ment. 

 

Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) 

-  Alain Gagnon, président 

-  Michel Croteau, directeur 

-  Céline Martineau, directrice 

-  Réjean Parent, directeur 

-  Christian Sauvageau, directeur 

  

La mairesse est d’office membre 

sur tous les comités. 
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MOT DE LA MAIRESSE 
Bonjour à tous, 
 
En ce début de 2026, je tiens à vous souhaiter, gens de Saint-Prosper, une belle et 
heureuse année remplie de petites et grandes choses qui vous seront chères, le tout 
accompagné d’une richesse inestimable : la Santé. 
 
En ce qui concerne votre conseil municipal, nous travaillons activement à mettre 
en place des projets qui sauront toucher de belle façon notre milieu de vie en ayant 
en vue la revitalisation de notre communauté. 
 
Je vous invite à venir nous rencontrer lors des 
séances publiques du conseil municipal où vous 
pouvez exprimer votre opinion sur divers sujets, 
vous pouvez également nous contacter soit moi, les 
conseiller(ère)s ou l’administration. En ce qui me 
concerne, je retourne les appels dans les meilleurs 
délais et c’est toujours avec plaisir que je peux aus-
si vous rencontrer. 
 
Je termine en vous souhaitant de profiter des 
belles journées plein-air du mois février dans le 
beau paysage de Saint-Prosper. 
 
Au plaisir, 
France Bédard, mairesse 

NOUVEAUTÉ! INFOLETTRE 

 

La municipalité de St-Prosper débutera prochainement des info-
lettres à transmettre par courriel aux abonnés volontaires pour 
partager les dernières actualités concernant notre municipalité. Un 
des objectifs de l’infolettre est le partage rapide d’informations 
(exemple avis d’ébullition d’eau, route fermée, etc.). 

 

Pour vous inscrire aux infolettres et nous autoriser l’envoi, 
vous devez envoyer un courriel à l’adresse suivante : municipa-
lite@st-prosper.ca avec votre nom et prénom. Les renseigne-
ments personnels seront exclusivement utilisés pour l’infolettre. 

 

Vous aurez toujours la possibilité de vous désinscrire, en nous en-
voyant un courriel demandant votre désinscription à l’infolettre. 

mailto:municipalite@st-prosper.ca
mailto:municipalite@st-prosper.ca
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SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

Licence de chien 

  

Il est temps de renouveler la licence de chien. Le coût annuel est de 20 $ et est payable à 

l’hôtel de ville au plus tard le 28 février de chaque année. Des frais d’administration de 

10 $ sont ajoutés pour toute licence émise après le 28 février. Vous pouvez de-

mander à recevoir votre facture par courriel pour le renouvellement en nous contactant par 

téléphone (819-840-0461) ou par courriel (municipalite@st-prosper.ca) et faire votre paie-

ment en ligne. 

 

  

Permis de brûlage 

  

Les personnes qui désirent obtenir un permis de brûlage doivent maintenant s’adresser di-

rectement au chef pompier de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan, M. Jacques 

Brouillette. Numéro de cellulaire : 819 691-5560. 

 

 

Courrier - boîte aux lettres 

Pour faciliter et permettre la distribution de votre courrier à votre résidence, merci 

de bien déneiger autour de votre boîtes aux lettres.  

 

 

Lingettes jetables ou biodégradables : conséquences pour le système d’égoût, 

les fosses septiques et la plomberie 

 

La décomposition de ces lingettes jetables, même celles dites biodégra-

dables, est très longue. Quand elles sont jetées dans les toilettes, elles 

peuvent boucher les tuyaux et occasionner des dommages à la plomberie 

de votre résidence. 

Elles endommagent les équipements des stations d'épuration; 
Elles peuvent créer des refoulements, nécessitant des interventions coûteuses. 
 

Ce qu’il faut faire : 

Il faut jeter les lingettes à la poubelle, avec les ordures ménagères. 
Seulement le papier de toilette peut se désintégrer dans les toilettes. 



 

 

SAVIEZ-VOUS QUE… ? 
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Liste des services que la Municipalité offre  
  
Service de paiement ou de retrait avec Interac 

Que ce soit pour payer un compte de taxes, une facture de la Municipalité ou tout simplement faire 

un retrait, ce service est gratuit.  

  

Service d’un commissaire à l’assermentation 

La Directrice générale est commissaire à l’assermentation. Elle peut faire prêter serment à une per-

sonne qui doit être assermentée avant de signer un document ou de témoigner. Il est préférable de 

prendre rendez-vous. 

  

Service de photocopie  

Ce service en est un de dépannage. Le coût varie selon le cas. 

  

Service d’envoi d’un fax 

Le coût est de 1 $ pour un envoi régulier et 2 $ pour un envoi incluant des frais d’interurbains. 

   

Rechargement d’extincteurs 

Deux fois par mois, la compagnie « Protection Incendie CFS » vient à l’hôtel de ville. Elle offre le ser-

vice de remplissage, de réparation ou de vente d’extincteur. La Municipalité est un point de service. 

    

Récupération des « Serpuariens » et cartouches d’imprimante 

La Municipalité est un point de dépôt officiel des Serpuariens. Visiter le site « lesserpuariens.com » 

pour savoir « Quoi recycler ».  Les objets doivent être apportés durant les heures d’ouverture de l’hô-

tel de ville.  

  

Récupération des piles usagées  

Toutes les piles à usage domestique pesant moins de 5 kg (11 livres). 

  

Service de publication (commerces et organismes) sur le site Internet 

Visibilité sur le site Internet de la Municipalité. Contactez l’administration municipale pour y être 

inscrit. Ce service est gratuit. 

  

  

Service de publication (commerces) dans le bulletin municipal  

Le Communal 

Parution dans Le Communal pour promouvoir votre commerce. Ce service est gratuit. 

  

Message communautaire dans le bulletin municipal Le Communal 

Pour toute annonce communautaire. Ce service est gratuit.  

  

Location de salles  

- La salle Honoré-Lacerte  
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SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

  
Changement important de la collecte des encombrants 
 
En raison d’une importante demande, nous nous réservons le droit de refuser des inscrip-
tions à n’importe quel moment dans les semaines précédant la collecte.  
 
Autrement dit, nous n’affichons plus qu’il faut s’inscrire 48 h à l’avance, car nous atteignons 
souvent notre capacité une à deux semaines avant la collecte. 

 



 

 

Loisirs de Saint-Prosper 

 

Randonnée aux flambeaux – Samedi 24 janvier – NOUVEL HORAIRE! 

Le comité des Loisirs de St-Prosper souhaite une bonne et heureuse année 2026 à tous les 

résident(e)s et à leurs proches. Santé, bonheur et douceur! 

Pour bien débuter l’année, nous vous invitons à la traditionnelle randonnée aux flambeaux. 

Un moment pour se réunir en famille et entre amis, à la lueur des flambeaux. Pour cette 

édition, nous tentons une nouvelle formule! La randonné se tiendra en fin d’après-midi, de 

16 h 30 à 18 h 30. Nous tenons à remercier chaleureusement Roger Leduc et Lucile Gravel 

qui nous accueillent sur leur terre depuis de nombreuses années pour cette randonnée. 

16 h : Rendez-vous au Collège en voiture (terrain des Loisirs, 241 rue de l’Église) pour ceux 

et celles qui ne connaissent pas le lieu précis de la randonnée. Quelqu'un vous guidera. 

16h30  : Rendez-vous au lieu de randonnée situé sur le rang Saint-Édouard (en allant vers 

le Petit Sainte-Marie). 

Des breuvages chauds seront servis sur place. L’activité est gratuite et ouverte à tous. 

Pour les intéressés, rendez-vous au P’tit Bar (en bas de la salle municipale) de 

Saint-Prosper après la randonnée pour poursuivre la soirée!  

Au menu : soupe repas réconfortante et ses accompagnements, et jeux de société. 

 

Classique hivernale – Dimanche 8 février 14 h 

Si la température le permet, les Loisirs vous invitent à la traditionnelle Classique hiver-

nale de hockey à la patinoire de Saint-Prosper. Deux équipes de joueurs s’affronteront 

dans un match enlevant! Pour plus d’informations ou pour vous inscrire comme joueur*, 

contactez Danny Adam au 418 325-5511.  

*Équipement de hockey requis pour pouvoir jouer. 

GENS ET ORGANISMES D’ICI 
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GENS ET ORGANISMES D’ICI 

Bibliothèque Livresque 

 
Rappel – Horaire d’ouverture 2026 

La bibliothèque est ouverte pour le prêt de livres, casse-têtes et jeux les lundis de 15 h à 17 h et les mardis de 18 

h à 20 h. Suivez notre page Facebook « Bibliothèque Saint-Prosper Livresque » pour voir nos actualités et activités.  

L’équipe de la bibliothèque en profite pour souhaiter à tous les résident(e)s une bonne année 2026. Qu’elle soit rem-

plie de santé, de bonheur et de lecture! 

 

Rappel - Cours de crochet 

Venez vous initier à une nouvelle activité alliant créativité et technique. Mme Lise Couture, crocheteuse d’expérience, 

vous apprendra les techniques de base de l’art du crochet. 

Quand : Les mardis à 18 h 30  

Où : Bibliothèque de Saint-Prosper (371, rue de l'Église) 

Niveau : Offert à tous (débutant, intermédiaire) 

Coût : Gratuit 

Matériel : Si vous avez du matériel (laine et crochets) apportez-le, et si non, le nécessaire vous sera fourni sur place 
pour les premiers cours. Aucune inscription requise, vous n’avez qu’à vous présenter sur place. Vous pouvez 
venir toutes les semaines ou seulement une fois, c’est à votre guise! 

Viactive 

La session d'hiver 2026 se tiendra du 19 janvier au 23 mars 2026 

à la salle de la FADOQ de St-Prosper (241 rue de l'Église, 2e étage). 

C’est une occasion parfaite pour bouger pour les gens de 50 ans et +.  Les exercices sont préparés par 

des kinésiologues diplômés. 

Voici quelques commentaires de participants: 

« C'est dynamique. »   
« Ça fait du bien. »   
« C'est différent à chaque cours. »   
« Il n'y a pas de pression. » 
 

L'inscription est de 20 $ pour la session de 10 semaines. 

Bienvenue à tous! 

 

Johanne Racine,  

animatrice Viactive, 418 328-8257  

Suivez Viactive St-Prosper sur Facebook 
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Lancement de la cohorte agricole sur les plantes exotiques envahissantes  

 

La SAMBBA, OBV Batiscan-Champlain, organise une cohorte agricole portant sur les plantes exo-

tiques envahissantes pour l’année 2026. Celle-ci s’adresse aux producteurs et productrices agricoles 

de la MRC des Chenaux qui souhaitent partager et apprendre à propos de ces plantes qui s’introdui-

sent sur leurs terres agricoles.  

Qu’est-ce qu’une cohorte agricole? 

Ensemble, vous participerez à cinq activités de réseautage et de transfert de connaissances réparties 

dans l'année 2026. La cohorte se veut évolutive et s’adaptera selon vos enjeux et besoins réels. En 

plus de développer vos pratiques et votre réseau, un incitatif financier est offert aux entreprises par-

ticipantes. Une belle occasion d'apprendre et de partager… sans compromis sur votre travail!  

À qui ça s’adresse?  

Vous êtes un producteur ou une productrice agricole et vous remarquez des pertes de surfaces culti-

vables à cause des plantes qui osent s’approprier vos champs? Vous avez essayé de les faucher, mais 

elles reviennent chaque année, en gagnant toujours un peu plus de terrain? La cohorte agricole sur 

les plantes exotiques envahissantes, organisée par la SAMBBA, est faite pour vous.  

Comment s’inscrire?  

La première rencontre aura lieu le 26 février 2026. L’emplacement et l’heure vous seront communi-
qués lors de votre inscription. Pour vous inscrire, communiquez avec la SAMBBA par courriel au 
info@sambba.qc.ca ou visitez le site web www.sambba.qc.ca. Les inscriptions sont ouvertes à 
partir de maintenant et jusqu’au 16 février 2026. 
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COMMUNAUTÉ 

 

 
 
 
 
 
 

 
Les Émotifs Anonymes, c’est un groupe anonyme basé sur les 12 étapes. Nous ne sommes pas des 
professionnels, mais par le partage, l’entraide et l’écoute, nous apprenons à vivre avec des problèmes 
non résolus et à diminuer les souffrances.  
Émotifs-Anonymes  
 information@emotifsanonymes.org  
 
Pour ceux qui habitent loin d’un endroit où nous faisons des réunions en présentiel, nous avons deux 
réunions zoom.  
 
Les lundis nous ouvrons le zoom à 18 h 30. Réunion de 19 h à 20 h :  
https://emotifsanonymes.org/autres-regions/  
Les mercredis nous ouvrons le zoom à 18 h 45. Réunion de 19 h à 20 h :   
https://emotifsanonymes.org/autres-regions/  
 
Pour toutes informations, nous vous invitons à nous écrire, nous téléphoner ou assister à nos réu-
nions. Nous vous accueillerons avec toute l’empathie dont nous sommes capables.   
 
Téléphone d’EA pour la Mauricie ou pour toutes informations : 819 371-1911  
 
Bienvenue à tous!  

Si vous croyez avoir un problème d’alcool et si vous 

voulez arrêter de boire, il existe une solution. 

 

Réunion des Alcooliques Anonymes 

Salle municipale 

100, rue de la Fabrique 

Sainte-Anne-de-la-Pérade 

Tous les lundis soir, 19 h 30 

Bienvenue à tous! 

https://emotifsanonymes.org/
mailto:information@emotifsanonymes.org
https://emotifsanonymes.org/autres-regions/
https://emotifsanonymes.org/autres-regions/
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Janvier 2026 

Jour de cueillette des déchets domestiques  

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

Jour de cueillette des matières recyclables 

 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 
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Février 2026 

Jour de cueillette des déchets domestiques  

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Limite pour payer la licence annuelle pour 

chien 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 
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Communal 
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Hôtel de ville 

 
Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi : 9 h à 12 h, 13 h à 16 h 
 

Vendredi : fermé 

 
Municipalité de  

Saint-Prosper-de-Champlain 
375, rue Saint-Joseph 

Saint-Prosper-de-Champlain 
G0X 3A0 

Téléphone : 819 840-0461 
municipalite@st-prosper.ca  

www.st-prosper.ca 


